
Rappel des
procédures
administratives
courantes

Déclaration des
revenus tous les 3

mois

Actualisation
Pôle Emploi

Tous les mois Pensez à votre nouvelle
attestation d'assurance

habitation à remettre tous
les ans au bailleur

Déclarez vos revenus, 
une fois par an 

auprès des impôts


